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HORAIRES D’OUVERTURE
Le lundi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h.
Du mardi au samedi de 8 h 30 à 12 h (fermé l’après-midi).

HORAIRES DE LEVÉE DU COURRIER
Lundi : 15h30 / Du mardi au vendredi : 12h.
Samedi : pas de levée.

HORAIRES D’ACCUEIL  
MAIRIE & AGENCE POSTALE

Comme nous en avons 
malheureusement l’habitude, 
cette rentrée est encore et 
toujours placée sous le signe 
de la crise sanitaire. 
Et l’été plutôt humide qui 
nous a été proposé n’a 
véritablement pas amélioré le 
moral de chacun.

Pour autant, nos associations ont pu proposer 
quelques activités cet été afin de maintenir le lien 
social  : des spectacles au théâtre de verdure, des 
activités sportives sur la place de la Mairie et le 
centre aéré – qu’elles en soient remerciées.
Quoi qu’il en soit, toutes les associations sont 
impatientes de reprendre leurs activités, 
notamment dans la salle polyvalente dont la 
rénovation est en cours de finition. 
Elles espèrent également pouvoir organiser 
les manifestations habituelles et là encore, la 
commune sera bien présente pour les aider dans 
leur tâche.

En espérant que ce pénible virus nous laisse un 
peu tranquilles, et dans l’attente de vous revoir, 
je vous souhaite, à toutes et à tous, une bonne 
rentrée 2021.

Franck Bogey Maire de Chavanod

La commune de Chavanod a engagé depuis quelques 
années, un programme de mise en conformité 
technique de son éclairage public, et de modernisation 
par la mise en place d’éclairage par LED.

Aujourd’hui la municipalité à la volonté d’aller de 
l’avant en faveur de la diminution de la pollution 
lumineuse et la maîtrise des consommations 
d’énergie, comme beaucoup de commune le font en 
France et sur le Grand Annecy, par la mise en place la 
nuit de l’extinction de l’éclairage public.

Le premier avantage est bien entendu visible d’un 
point de vue écologique, par la limitation de la 
pollution lumineuse la nuit. 
Un environnement nocturne est essentiel pour toutes 
les espèces pour préserver la biodiversité, notamment 
parce qu’il contribue à leur bon fonctionnement 
physiologique et à leur rythme biologique.

Le deuxième avantage, moins d’éclairage, c’est moins 
d’électricité consommée, et donc un impact moindre 
sur nos ressources énergétiques.

Le troisième avantage est financier, l’éclairage public 
représentant  en moyenne 50 % des dépenses 
d’électricité de la commune.

L’extinction de l’éclairage public sur la 
commune sera mise en place dans l’automne, 
sur la tranche horaire de 23h à 5h30 le matin.

Toutefois, les deux ronds-points sur la route 
des Creuses  ainsi que l’intersection de la 
route de Maclamod, seront eux maintenus 
éclairés toute la nuit.
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TRAVAUX DE VOIRIE 
AUTOMNE 2021

Les travaux d’aménagements de la route du Champ 
de l’Ale ont été réalisés en concertation avec les 
riverains, avec la pose de 3 chicanes destinées à ralentir 
la circulation sur cet axe.

À Champanod, les travaux concernant la création d’un 
cheminement piétonnier (longueur de 100 mètres) 
sont terminés.

La reprise du réseau des eaux pluviales, ainsi que  
l’aménagement des accotements sur la route de 
Corbier, permettent aujourd’hui aux véhicules de se 
croiser sur la partie basse de la route.

Sur le secteur de la zone Altaïs, des reprises d’enrobés 
et de marquages au sol ont été réalisés de nuit, afin de 
limiter les nuisances sur la circulation de cette zone.
Nous remercions les entreprises Eurovia Poisy et 
Mithieux TP pour la qualité de leurs travaux.

Route du Crêt d’Esty, des travaux d’aménagements 
(entre le rond- point de la chouette et la mairie) 
seront effectués dès l’automne ; avec la création d’un 
trottoir sécurisé ainsi que de nouvelles places de 
stationnement en nombre limité.

TRAVAUX DE RÉNOVATION 
DE LA SALLE POLYVALENTE

Le chantier de rénovation de la salle polyvalente 
comprenant la reprise de l’isolation et le 
réaménagement de l’étage, touche à sa fin.

Ainsi, mi-septembre, les associations Familles Rurales de Chavanod,  Chavanod GYM, le Club de l’Amitié,  
le Tarot Club de Chavanod et la Cie «Emporte-Pièces» pourront de nouveau investir leurs espaces dédiés et 
réaménagés. L’ensemble du bâtiment sera fonctionnel fin septembre. 

Pour rappel, la salle polyvalente sert d’abord et avant tout aux activités des associations de la Commune et 
pour l’accueil des scolaires.
Mais il est possible de la louer - sous réserve de sa disponibilité - pour une réunion ou encore pour un 
évènement familial.

ATTENTION ! Cette  salle, comme l’ensemble des salles municipales, est réservée exclusivement aux habitants, 
associations et entreprises de Chavanod. Les réservations sont prises EXCLUSIVEMENT en mairie.

SURVOL EN HÉLICOPTÈRE DES LIGNES 
ÉLECTRIQUES
DU 30 AOÛT AU 17 SEPTEMBRE 2021

Afin d’entretenir et de moderniser les réseaux de 
distribution d’électricité, ENEDIS investit chaque 
année pour organiser la visite préventive d’un tiers 
environ du réseau électrique aérien 20000 volts. 

Le programme 2021, concerne 1900 kilomètres de 
lignes, dont certains sont situés sur le territoire de 
Chavanod.

Ces survols ont pour objectif de détecter et localiser 
les équipements présentant des défaillances ou 
des signes d’usure qui justifient leur remplacement 
(poteaux endommagés, isolateurs cassés, lignes 
avec des brins coupés, supports déformés) et 
d’analyser la végétation, de part et d’autre des 
supports, afin d’établir des plans d’élagage.

Le résultat de l’inspection permet aux équipes 
ENEDIS d’établir un diagnostic précis et de 
programmer les interventions qui permettront 
d’anticiper des opérations de maintenance.
Les clients bénéficieront par conséquent d’une 
meilleure qualité d’acheminement de l’électricité 
en évitant des pannes latentes.

ENEDIS a confié ce diagnostic des lignes à la société 
Jet Systems Hélicoptères Services, qui interviendra 
entre le 30 août et le 17 septembre 2021. 
Cette société dispose bien entendu de toutes les 
autorisations nécessaires pour que la mission se 
déroule dans les meilleures conditions de sécurité.

RENTRÉE SCOLAIRE

Cette année encore, les élèves des écoles de 
Chavanod feront leur rentrée, le 2 septembre 
2021, avec un protocole sanitaire en vigueur en 
raison de la Covid-19.

Ce protocole sanitaire, mis en place pour limiter 
la circulation du virus, comportera quatre 
niveaux de graduation : vert, jaune, orange et 
rouge. En fonction de la situation épidémique au 
moment de la rentrée, nous connaîtrons le niveau 
applicable à notre région.

La mairie et l’école publique se sont d’ores et déjà 
concertées afin de préparer au mieux l’arrivée des 
petits écoliers, pour que la rentrée soit, malgré 
tout, un moment de retrouvailles dans la joie et la 
bonne humeur !

BIBLIOTHÈQUE 
«AU PRÉ DE MON LIVRE»

C’est la rentrée !
L’équipe de la bibliothèque 
est heureuse de vous annoncer une 
augmentation des heures d’ouverture au public.

Nouveaux horaires dès le 1er septembre 2021 
• Lundi :  16h à 18h
• Mardi :  16h à 18h
• Mercredi :  10h à 12h et 14h30 à 18h30
• Jeudi :  16h à 18h
• Vendredi : 16h à 17h30
• Samedi :  10h à 12h

Téléphone : 04 50 69 36 58
Site internet : www.bibli-chavanod.fr

À l’occasion de la  Journée Mondiale du Nettoyage 
de Notre Planète, la commune de Chavanod 
organise, sa traditionnelle «MATINÉE VILLAGE 
PROPRE» dont l’objectif est de nettoyer la 
Commune et ainsi maintenir un environnement 
agréable.

VOUS SOUHAITEZ VOUS IMPLIQUER 
DANS CETTE ACTION ? 

Nous vous donnons rendez-vous, à 8h30 sur le 
parking du stade, avec vos gants et vos gilets de 
sécurité, pour une collecte répartie sur le territoire 
de la commune.
Le matériel nécessaire (pince de ramassage, sacs 
poubelle) vous sera distribué… ainsi qu’un secteur 
de la commune à visiter !

À l’issue de cette matinée, et pour vous remercier 
de votre participation, nous nous retrouverons 
tous autour du verre de l’amitié.
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VIVRE EN HARMONIE AVEC LES 
CHAUVES-SOURIS

Des chauves-souris se sont invitées chez vous ? 
Bonne nouvelle, leur présence témoigne d’une 
bonne qualité de l’environnement. 
Ces animaux fascinants cherchent des habitats 
diversifiés et de qualité pour hiberner, se reproduire, 
chasser ou tout simplement se reposer. 
Strictement insectivores, les chauves-souris seront 
par ailleurs de véritables alliées pour lutter contre 
les moustiques et autres insectes indésirables.

Si vous avez des chauves-souris chez vous, voici 
quelques conseils :

Si l’animal est entré dans votre maison alors que 
vous aériez, pas de panique ! 
S’il paraît en bonne santé, laissez vos fenêtres 
ouvertes et éteignez la lumière, il sortira de lui-
même. 

À l’inverse, si vous découvrez une chauve-souris 
prostrée ou blessée ou si la situation est plus 
complexe, contactez le spécialiste de votre 
département ou la LPO.

Si vous découvrez une colonie dans votre bâti ou 
avez entendu parler de la présence d’un gîte, un 
seul réflexe : contactez la LPO le plus vite possible. 

Si vous entendez du bruit dans votre grenier, 
vérifiez que la source ne provient pas plutôt 
d’autres hôtes souvent fréquents dans cet espace 
telles les fouines, rats, lérots ou souris. 
Toutefois, il arrive que les colonies de chauve-
souris soient audibles de certaines pièces situées 
immédiatement sous la toiture. 

Si tel est le cas, des mesures peuvent être 
envisagées pour limiter l’accès des animaux aux 
parties sensibles. L’équipe du réseau SOS Chauves-
souris peut vous apporter conseil.

Contactez la LPO Haute-Savoie
46 Rte de la Fruitière, 74650 Chavanod
Téléphone : 04 50 27 17 74
www.haute-savoie.lpo.fr

Retrouvez toutes les informations concernant la 
commune de Chavanod sur www.chavanod.fr

Et rejoignez-nous sur 
notre page facebook 
@chavanodmonvillage

Dès le 1er septembre, la collecte des déchets ménagers 
reprendra le mercredi de 12h30 à 19h30 (en cas de jour 
férié la collecte est maintenue).
Merci de sortir les bacs avant 12h et de les ranger après 
collecte.
VOUS HABITEZ EN MAISON ? 
Regroupez vos bacs entre voisins, vous limiterez ainsi 
les nuisances dues à la collecte (encombrement des 
rues, pollution).
En cas de neige, n’oubliez pas de dégager vos bacs et 
leurs accès pour qu’ils puissent être collectés.

Grand Annecy - Direction de la Valorisation des déchets
Tél. 04 50 33 02 12 - valorisationdechets@grandannecy.fr

AIDE A L’ACQUISITION DE MATERIEL CYCLABLE

Le Grand Annecy lance une campagne de distribution 
de bons d’achat afin d’inciter les habitants de
l’Agglomération à passer au vélo. 
Ce dispositif fait partie intégrante de la politique 
cyclable du Grand Annecy, en complément de 
l’augmentation du réseau d’aménagements cyclables 
et du service de vélos urbains VélOnecy.

Le Grand Annecy met en place un éventail d’aides de 
50 à 600 €, afin que chaque habitant puisse s’équiper 
pour ses déplacements quotidiens, en fonction de ses 
besoins et de ses revenus.

Pour déposer votre dossier rendez-vous sur :
aide-velo.grandannecy.fr 


